
  
 

SERVICE COMMUN - SERVICES OPERATIONNELS 

ESPACES VERTS  

 
 

AVENANT N° 1 
- 

Convention constitutive du service commun 
Entre 

La Commune de GRASSE 
et 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse 
 
 
 
 

ENTRE LES SOUSIGNEES :  

 

La Commune de GRASSE, identifiée sous le numéro SIRET 210 600 698 000 18, dont le 
siège est situé Place du Petit Puy 06130 GRASSE et représentée par Madame Valérie 
COPIN, première adjointe au Maire agissant au nom et pour le compte de la Commune, 
habilitée à signer les présentes en vertu d'une délibération n°…........prise en date du        
20 février 2024, visée en préfecture de Nice le ……………………………. 

 

Dénommée ci-après, « la Commune », 

ET 

 

 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le numéro SIRET 
200 039 857 000 12, dont le siège est situé au 57 avenue Pierre Sémard 06130 GRASSE 
et représentée par son Président en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom 
et pour le compte de ladite Communauté d'Agglomération, habilité à signer les présentes 
en vertu d'une délibération n0 DL2024_XXX du conseil communautaire prise en date du   
22 février 2024, visée en préfecture de Nice le……………….. 

 

Dénommée ci-après, « la CAPG », 

 
Ci-après désignées ensemble, « les parties » ; 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-4-2 et 
D 5211-16 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2015 arrêtant les statuts de la 
Communauté d'agglomération du Pays de Grasse ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 2019 modifiant les statuts de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de grasse ;   
 
Vu la délibération n° DL2022_086 instituant le pacte de gouvernance de la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Grasse et notamment les principes et les perspectives de 
mutualisation ; 
 
Vu la délibération n° DL2022_123 du 30 juin 2022 portant sur la mise à disposition d’une 
partie des services techniques à titre provisoire, entre la commune de Grasse et la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ;  
 
Vu la délibération n0 DL2022_191 du conseil communautaire du 15 décembre 2022 portant 
sur la constitution du service commun – services opérationnels relatifs au parc automobile 
et aux espaces verts entre la commune de Grasse et la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse ; 
 
Vu la délibération n0 2022-189 du conseil municipal prise en date du 6 décembre 2022 
approuvant la constitution dudit service commun ; 
 
Vu la délibération n0 DL2024_XXX du conseil communautaire en date du 22 février 2024 ;  
 
Vu la délibération n0 XXX du conseil municipal de Grasse en date du 20 février 2024 ;  
 
Vu l'avis favorable du comité social territorial de la Commune de Grasse en date du            
21 novembre 2023 ; 
 
Vu l'avis …….. du comité social territorial de la Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse en date du 15 février 2024 ; 

 
 

PREAMBULE 
 
 
Par délibération en date du 15 décembre 2022, le conseil communautaire a approuvé la 
constitution d’un service commun porté par la ville de Grasse, sur les services 
opérationnels du parc automobile et des espaces verts. 

Conformément à l’article L5211-4-2 du Code général des collectivités territoriales, une 
convention a été conclue le 22 décembre 2022 afin de fixer les modalités de création et 
de fonctionnement de ce service commun, notamment, régler les effets sur la situation 
des agents, la gestion du service, les modalités de remboursement ainsi que les conditions 
de suivis desdits services. 

Dans le cadre de la poursuite des réflexions menées en matière de mutualisation, plusieurs 
communes de la CAPG ont exprimé le souhait de mutualiser leur service du parc automobile 
avec la communauté d’agglomération. Au regard de ces nouvelles demandes et afin de 
réaliser une mutualisation cohérente et optimisée à l’échelle du territoire, les parties se 
sont rapprochées pour définir une nouvelle ligne directrice en la matière. 
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A l’issue de plusieurs discussions, les parties se sont entendues pour créer un service 
commun – « parc automobile » entre la ville de Grasse, les communes membres 
intéressées et la CAPG, dont le portage sera modifié pour être porté par la communauté 
d’agglomération.  
 
Ainsi, un nouveau service commun – « parc automobile » sera constitué au travers d’une 
convention spécifique entre la CAPG et la ville de Grasse. Cette création aura pour effet le 
transfert du service du parc automobile à la CAPG, pour lequel l’ensemble des communes 
pourront adhérer. 
 
Pour ce faire, un avenant n° 1 à l’actuel service commun des services opérationnels porté 
par la Ville de Grasse doit être conclu, afin de modifier son périmètre en excluant les 
missions du service du parc automobile et permettre, par la suite, de créer un nouveau 
service commun spécifique pour le parc automobile dont la gestion sera assurée par la 
CAPG. 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent avenant n° 1 a pour objet de modifier l’article 2 de la Convention initiale du 
22/12/2022 relatif aux « PERIMETRE ET MISSIONS DU SERVICE COMMUN », afin d’exclure 
du périmètre du service commun - services opérationnels porté par la Ville de Grasse, le 
service du parc automobile. 
 
 
ARTICLE 2 :  MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 « PERIMETRE ET MISSIONS DU 
SERVICE COMMUN »  

Les stipulations de l’article 2 relatives au périmètre et aux missions du service commun de 
la Convention initiale reproduites ci-après : 

« Après avoir recueilli les avis des instances consultatives de la CAPG et de la 
commune de Grasse, par la présente convention, les parties décident de créer un 
service commun- services opérationnels, placé auprès de la commune de Grasse. 

Ce service sera composé des fonctionnaires et agents contractuels de chacune des 
parties à la convention qui remplissent en totalité leurs fonctions dans le service ou 
partie du service mis en commun. 
 

2.1 Périmètre  

La Commune de Grasse et la CAPG décident de mettre en commun les services 
opérationnels suivants : 

- Service parc automobile   
- Service espaces verts 

 
2.2 Missions mutualisées 

Le service commun - services opérationnels, est notamment chargé des missions 
suivantes : 

- Le parc automobile est chargé de la gestion de l’ensemble du parc des 
véhicules et matériels roulants. A ce titre, il est le garant du bon 
fonctionnement de ces équipements et veille au maintien de la fiabilité 
technique de tous les véhicules. Ses principales missions sont les suivantes :  

 Planification du renouvellement du parc, 
 Gestion des opérations de réparations et d’entretien, 
 Suivi des visites techniques règlementaires. 
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- Le service des espaces verts est chargé de mettre en œuvre une politique 
paysagère prospective pour offrir au public un patrimoine vert et paysager 
de qualité. Ses principales missions sont les suivantes :  

 Protection de la qualité des sites et prévention de la sécurité, 
 Entretien général en fonction des qualités paysagères et écologiques 

des sites, 
 Création d’espaces paysagers. 

 
2.3 Composition 

Le service commun est composé au jour de sa création de 36 agents, décomposé 
comme suit : 

- Pour le parc automobile : 
 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100 % de leur temps de travail au 

service commun ;  
 7 agents de la commune de Grasse affectés à 100 % de leur temps de 

travail au service commun 

- Pour le service espaces verts :  
 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100 % de leur temps de travail au 

service commun ;  
 29 agents de la commune de Grasse affectés à 100 % de leur temps de 

travail au service commun 

Il est à noter qu’aucun agent de la CAPG ne sera transféré à la commune de Grasse, 
car au jour de la création de ce service commun, aucun effectif communautaire 
n’exerce de missions en lien avec le périmètre mutualisé.  

La liste des emplois composant ces services communs est retracée dans une fiche 
d’impact par service, jointe en annexe de la présente convention.  

Ils seront placés sous l’autorité hiérarchique du Directeur général des services 
techniques et de directeurs de service concerné, conformément à l’organigramme 
joint en annexe 1 de la présente convention. » 

Sont remplacées par celles-ci : 

« Après avoir recueilli les avis des instances consultatives de la CAPG et de 
la commune de Grasse, par la présente convention, les parties décident de 
créer un service commun - services opérationnels - Espaces verts, placé 
auprès de la commune de Grasse. 

Ce service sera composé des fonctionnaires et agents contractuels de 
chacune des parties à la convention qui remplissent en totalité leurs 
fonctions dans le service ou partie du service mis en commun. 
 

2.1 Périmètre  

La Commune de Grasse et la CAPG décident de mettre en commun les 
services opérationnels des espaces verts. 

 
2.2 Missions mutualisées 

Le service commun - services opérationnels des espaces verts est 
notamment chargé des missions suivantes : 

- Mettre en œuvre une politique paysagère prospective pour offrir au 
public un patrimoine vert et paysager de qualité. Ses principales 
missions sont les suivantes :  

- Protection de la qualité des sites et prévention de la 
sécurité, 

- Entretien général en fonction des qualités paysagères et 
écologiques des sites, 

- Création d’espaces paysagers. 
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2.3 Composition  

Le service commun est composé au jour de sa création de 29 agents, 
décomposé comme suit : 

 Pas d’agent de la CAPG affectés à 100 % de leur temps de 
travail au service commun ; 

 29 agents de la commune de Grasse affectés à 100 % de leur 
temps de travail au service commun 

Il est à noter qu’aucun agent de la CAPG ne sera transféré à la commune 
de Grasse, car au jour de la création de ce service commun, aucun effectif 
communautaire n’exerce de missions en lien avec le périmètre mutualisé.  

La liste des emplois composant ces services communs est retracée dans 
une fiche d’impact par service, jointe en annexe 2 de la présente 
convention.  

Ils seront placés sous l’autorité hiérarchique du Directeur général des 
services techniques et de directeurs de service concerné conformément à 
l’organigramme joint en annexe 1 de la présente convention. » 

 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS DIVERSES 

Toutes les autres clauses de la convention initiale demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contradiction. 

 
 

ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET DU PRÉSENT AVENANT 

Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa signature par l'ensemble des 
parties. 

 

Annexe 1 : Organigramme du service commun modifié 

 

Fait à Grasse, le XXXXXX 

Fait en deux exemplaires originaux.  
 
 
 Pour la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse, 
 

Le Président, 
 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes Maritimes 

 
Pour la Commune de GRASSE,  

 
 

La première adjointe au Maire, 
 

 
 

 
 
 

Valérie COPIN 
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